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Projet de loi 
ouvrant un crédit de fonctionnement annuel de 996 000 F au titre 
d'aide financière d'exploitation à la Fondation de la Cité 
Universitaire de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une aide financière annuelle de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi 
sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, de 
996 000 F est accordée à la Fondation de la Cité Universitaire de Genève. 
 
Art. 2 But 
Cette aide financière doit permettre d'assurer le fonctionnement des deux 
premières étapes de la Cité Universitaire pour garantir la mise à disposition 
de logements à loyers abordables pour les étudiants. L'aide financière doit 
permettre de payer une rente de superficie à l'Etat pour 539 000 F inscrite en 
revenu dans le budget de l'Etat de Genève sous la rubrique 
05.04.00.00 427 0 5252, de payer un impôt immobilier complémentaire de 
67 000 F inscrit en revenu dans le budget de l'Etat de Genève sous la rubrique 
02.04.00.00 402 0 0109, de couvrir une partie du budget d'exploitation pour 
390 000 F. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008-2011 sous la rubrique 05.06.00.00 365 0 8150. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable  2011. 
 
Art. 5 Octroi de l'aide financière 
L'octroi de cette aide financière est conditionné à l'existence d'un contrat de 
droit public approuvé par le Conseil d'Etat et annexé à la présente loi. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans un contrat de droit public conclu entre l'Etat de 
Genève et la Fondation de la Cité Universitaire de Genève en date du 
12 décembre 2006. 
 
Art. 7 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 8 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
compétent. 
 
Art. 9 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévu par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques, du 19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Née de l'initiative de l'Association des anciens étudiants – sous 
l'impulsion du Président d'alors, Jean-Aimé BAUMANN – qui désirait 
concrétiser un vœu de l'Association générale des étudiants, la Cité 
Universitaire de Genève, réalisée avec l'appui financier de milieux privés et 
des pouvoirs publics, a été inaugurée en 1963. 

La Cité Universitaire de Genève a été construite, pour les bâtiments A et 
B, par les architectes E. MARTIN et L. PAYOT, selon les conceptions de ses 
initiateurs et, pour le bâtiment C, par le bureau de M. ZURKIRCH. 

L'ensemble initial se compose d'une tour de 14 étages (bâtiment A) 
comprenant quelque 200 chambres pour étudiants et d'un immeuble de 
7 étages (bâtiment B) offrant 32 studios pour couples, quelques chambres 
d'enfants et plus de 120 chambres pour étudiantes. 

En 1986, devant la pénurie de logements, la Fondation a pris l'initiative de 
construire un troisième bâtiment en partenariat avec la CEH, Caisse de 
prévoyance des établissements hospitaliers. Ce bâtiment a permis de créer 
132 logements supplémentaires.  

Les immeubles sont reliés par un restaurant "libre-service" et une salle de 
séjour. 

L'ensemble est complété par une salle polyvalente de 330 places, 
dénommée « Salle SIMON I. PATINO », inaugurée en 1968 et devenue 
« Cité Bleue » en 1996. 

Il est à noter que le Conseil de fondation mène depuis 2002 une réflexion 
sur une nouvelle extension de l'ensemble avec la construction d'un quatrième 
bâtiment en vue de proposer 260 lits supplémentaires. Un projet de loi 
distinct est déposé devant le Grand-Conseil en vue de subventionner cette 
réalisation et son exploitation. 

La Cité Universitaire de Genève est la première institution de ce type en 
Suisse, tant sous l'angle de l'architecture et de la dimension que de la vie 
communautaire et de l'animation. 
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Statuts et fonctionnement 

La Cité Universitaire de Genève est constituée sous forme d'une fondation 
de droit privé, au sens du Code civil suisse. 

Le Conseil de fondation comprend 13 membres, dont notamment, le 
recteur de l'Université, des représentants de l'Etat, de la Ville de Genève et 
des étudiants. 

Le bureau du Conseil est l'organe exécutif de la Fondation ; il est 
composé de 5 personnes. 

La durée de séjour maximum des étudiants est fixée à 4 ans et les futurs 
locataires doivent satisfaire aux exigences d'une Commission d'admission qui 
examine les dossiers 2 fois par an. Tous les résidents sont immatriculés à 
l'Université de Genève. 

Depuis son ouverture en 1964, la Cité Universitaire accueille des 
étudiants provenant de 70 à 75 nationalités différentes. Il convient de préciser 
que les admissions se font en parfaite coordination avec les services de 
l'Université, en prenant en compte les nombreux accords d'échanges 
internationaux du type Erasmus qui impliquent également des accords de 
réciprocité pour les Confédérés qui souhaitent aller dans les universités 
étrangères. 

Le rez-de-chaussée de l'immeuble est réservé à des activités d'intérêt 
public de la Ville de Genève : le Club des aînées du quartier de Champel, 
ainsi que de la Fondation du devenir. Le restaurant, qui est ouvert au public, 
est également utilisé par les cuisines scolaires pour les enfants fréquentant 
l'Ecole des Crêts-de-Champel. 

Le fonctionnement de la Cité Universitaire est modifié pour l'été durant 
les vacances universitaires, de juillet à octobre. La Cité accueille de 
nombreux hôtes, en particulier les groupes qui fréquentent les cours d'été de 
l'Université et les touristes de passage, étudiants pour la plupart, ainsi que des 
Congrès. Elle contribue ainsi à résoudre le problème du logement à Genève 
en haute saison. L'activité hôtelière est bénéfique à l'ensemble des résidents : 
elle aide à maintenir l'équilibre des comptes annuels de la Cité Universitaire 
que les loyers pratiqués aux résidents réguliers ne permettent pas d'atteindre. 

La question du nettoyage et de l'entretien des logements est résolue en 
grande partie par les étudiants eux-mêmes et les appartements sont dotés à cet 
effet de matériel d'entretien et de nettoyage. Deux contrôles d'entretien 
hebdomadaires sont effectués par le personnel de la Cité Universitaire. 
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Il convient de préciser que la gestion et les finances de la salle de 
spectacle sont indépendantes de celles de la Cité Universitaire et ne 
bénéficient d'aucun apport financier de la part des étudiants. 

 
Financement initial 

Des dons de milieux privés (pour un million de francs) ont fourni les 
bases du financement de la construction de la Cité Universitaire. Des 
emprunts hypothécaires ou autres – pour un total de 7 millions de francs – ont 
été complétés par des fonds fournis par l'Etat de Genève (3 millions et demi 
de francs) et par la Ville de Genève (500 000 F). La Fondation SIMON 
I. PATINO a financé par un don important (plus d'un million de francs) la 
construction de la salle de spectacle. 

Par la suite, le financement du bâtiment C (1986), d'un coût de 9 millions, 
a été rendu possible dans d'excellentes conditions qui méritent d'être citées : 
– L'Etat de Genève a mis le terrain à disposition en droit de superficie et 

accordé le subventionnement HLM à l'immeuble. 
– La Ville de Genève a voté un crédit de construction à fonds perdus de 

2,5 millions. 
– L'Université a consenti un prêt de 1,5 million et financé l'achat du 

mobilier pour un montant de 425 000 F. 
– Une souscription pour l'achat du mobilier a été lancée dans les milieux 

d'affaires et auprès de la Communauté internationale de Genève, qui a 
rapporté 109 000 F. 
 

Evolution de la situation financière 
Afin de garantir des loyers accessibles à la majorité des étudiants, suisses 

ou étrangers, dès la mise en exploitation de la première étape en 1963, la Cité 
Universitaire a bénéficié de subventions, d'abord par le biais de la loi 
autorisant le Conseil d'Etat à cautionner des prêts hypothécaires et accorder 
des subventions en vue d'encourager la création de logements à loyers 
modérés et à octroyer des exemptions fiscales, du 25 janvier 1957, puis par 
celui de la loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 
4 décembre 1977. 

Pour l'étape initiale, c'est une subvention annuelle constante de 240 000 F 
qui a été accordée dès la mise en exploitation. Elle est renouvelée, tous les 
5 ans, jusqu'à fin 1987. Pour la période de 1988 à 1992, la subvention est 
réduite à 160 000 F par an. Dès 1993, la subvention est soumise au système 
de dégressivité. Elle décroît de manière régulière jusqu'à 40 000 F en 2001. A 
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l'échéance, une nouvelle subvention annuelle de 40 000 F a été octroyée à la 
Fondation par arrêté du Conseil d'Etat du 21 novembre 2001, ceci jusqu'au 
31 décembre 2006. Enfin, cette subvention a été augmentée à 60 000 F par 
arrêté du Conseil d'Etat du 19 août 2003. 

En ce qui concerne la deuxième étape, la Cité Universitaire bénéficie d'un 
subventionnement pour une période de 20 ans, prenant effet en 1986 et 
arrivant à échéance à fin décembre 2006. La subvention annuelle initiale de 
235 000 F est restée à ce niveau pendant quatre ans. La dégressivité de la 
subvention dès la cinquième année aboutit en 2001 à un montant annuel 
alloué d'environ 202 000 F. 

Courant 2001, après avoir exploré toutes les solutions de maîtrise des 
charges et d'augmentation de loyer supportable par les étudiants, le Conseil 
de Fondation s'est résolu à demander au Conseil d'Etat le blocage de la 
dégressivité de la subvention afin d'éviter l'entrée définitive de cette 
institution d'utilité publique dans une période d'exploitation déficitaire. 

Par arrêté du Conseil d'Etat du 19 août 2003, la subvention susmentionnée 
a été remplacée par une subvention annuelle de 240 000 F jusqu'au 
31 décembre 2006. La subvention annuelle pour 2007 a fait l'objet d'un arrêté 
du Conseil d'Etat du 13 décembre 2007. 

Au regard du but de la Fondation de la Cité Universitaire qui est de 
fournir des logements aux étudiants, cela moyennant des loyers compatibles 
avec leurs ressources, il est apparu au cours des 39 années d'exploitation de la 
Cité Universitaire que, pour garantir un équilibre financier et la pérennité de 
cette institution, il était illusoire de compter uniquement sur l'encaissement 
des loyers payés par les étudiants et les revenus d'exploitation annexes. 
L'apport des subventions cantonales a été fondamental et reste, aujourd'hui 
encore, un élément déterminant. 

Cependant, le système de subventionnement par la loi générale sur le 
logement et la protection des locataires, du 4 décembre 1977 (LGL), montre 
ses limites pour le type de prestations que fournit la Cité Universitaire. 

D'une part, même si la LGL prévoit expressément, à son article 26 
lettre c, l'applicabilité du subventionnement aux foyers d'étudiants exploités 
par des institutions sans but lucratif, le système de la LGL a été et reste conçu 
avant tout pour l'exploitation d'immeubles locatifs ordinaires. Ce 
subventionnement est mal adapté à l'exploitation d'une cité universitaire qui 
offre aux étudiants non des appartements locatifs ordinaires, mais des 
logements meublés avec certains services. 

D'autre part, le système de la LGL n'a pas été conçu pour une population 
d'étudiants dont les revenus n'augmentent guère au fil du temps. Même si la 
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LGL prévoit, à son article 23A, la possibilité de renoncer à la dégressivité des 
subventions pour les foyers d'étudiants, cette disposition revêt un caractère 
d'exception. 

Enfin, la LGL ne permet pas de prolonger l'exonération de l'impôt 
immobilier complémentaire accordée à la Fondation. 

C'est pourquoi le Conseil d'Etat vous propose d'octroyer une aide 
financière annuelle de fonctionnement pour l'exploitation à la Fondation de la 
Cité Universitaire en dehors du cadre de la LGL. 

L'aide financière prévue dans le présent projet de loi servira à couvrir une 
partie des dépenses d'exploitation de la Cité Universitaire, à concurrence de 
390 000 F. Dans cette mesure, elle ne fait que prolonger au-delà de 2006 les 
deux subventions actuelles de respectivement 60 000 F et 240 000 F, 
auxquelles s'ajoutent un montant de 90 000 F destiné à couvrir la taxe sur la 
valeur ajoutée, taxe à laquelle la Fondation n'était précédemment pas 
soumise. De plus, l'aide financière permettra de couvrir l'impôt immobilier 
complémentaire à un taux de 2‰. L'aide financière permettra enfin de payer 
une rente de superficie à l'Etat, à concurrence de 539 000 F. Jusqu'à présent, 
la Cité Universitaire a bénéficié d'un droit de superficie gratuit. La fixation 
d'une rente et l'octroi d'une aide financière de même montant répondent aux 
vœux de transparence exprimés par l'Inspection cantonale des finances. 

 
Conclusion 

Au vu de ce qui précède, nous vous prions, Mesdames et Messieurs les 
députés, de faire bon accueil à ce projet de loi. 

 
 
Annexes : 
– Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
– Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle. 
– Préavis technique 
– Extrait des comptes 2005 de la Fondation de la Cité Universitaire de 

Genève 
– Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation de la Cité 

Universitaire de Genève 
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